
     

Communauté de communes  
du Val d’Amour 
74 grande rue, 39380 Chamblay 
 

03 84 37 74 74 
contact@valdamour.com 
www.valdamour.com 
 

Présents 
Mesdames Desarbres, Paillot, Sermier, Masuyer, Valot, Giancatarino, Faivre, Hählen, 

Falcinella-Gillard, Alixant, Pate, Junod.  

Messieurs Dejeux, Degay, Brochet, Timal, Poulin, Pichon, Rougeaux, Ramaux, Koehren, 

Magdelaine, Chalumeau, Rochet, Fraichard, Bouton, Vuillet, Brugnot, Schouwey, Bigueur, 

Besia, Mairot. 

Excusés MM. Poctier (procuration à Jean-Claude Pichon), Truchot (procuration à 

Patricia Sermier), Chevanne, Théry, Della Santa, Coutrot, Joffre. 

Absents M. Baton. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le vote du budget primitif en date du 8 avril 2024, 
 
Considérant les évolutions des besoins au cours de l’exercice budgétaire 2024, 
 
Le Président propose au Conseil communautaire les modifications budgétaires suivantes : 
 
Cette décision modificative porte sur le budget communautaire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations  
du bureau de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 25 septembre 2024 
 

Date de convocation 
16 septembre 2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre, mercredi 25 septembre à 18h30 le Conseil communautaire de la 
Communauté de communes du Val d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à Vaudrey au 
nombre prescrit par la loi, en présence du Président : Etienne Rougeaux. 
 

Objet 
Décision modificative n°1 budget 04000 – Exercice 2024 
N°136/2024 
 

Nombre de membres 
40 
Présents 
32 
Représentés 
2 
Excusés 
7 
Votants 
34 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

République française 
Département du Jura 

DEPENSES RECETTES
Section Ecritures CHAPITRECompte Proposé Proposé
Fonctionnement 1 011 6281 3 500,00 €        
Fonctionnement 2 65 657341 1 000,00 €        -  €                  
Fonctionnement 3 65 65748 18 000,00 €      -  €                  
Fonctionnement 3 011 6228 18 000,00 €-      -  €                  
Fonctionnement 4 013 73211 50 000,00 €       
Fonctionnement 4 012 64131 50 000,00 €      
Fonctionnement 5 65 65888 4 500,00 €-        

50 000,00 €   50 000,00 €     
Investissement 6 20 2031 32 200,00 €      
Investissement 6 13 13462 13 500,00 €       
Investissement 7 20 2031 11 000,00 €      
Investissement 7 13 1311 5 500,00 €         
Investissement 8 20 2031 10 000,00 €      
Investissement 8 13 1311 5 000,00 €         
Investissement 9 23 2313 29 200,00 €-      

24 000,00 €   24 000,00 €     

BUDGET COMMUNAUTAIRE

Total Investissement

Total Fonctionnement



     

A. Section de Fonctionnement 
 
La première écriture (3 500€) correspond au coût pour la CCVA de l’expérimentation de 
l’aménagement d’espaces de prairies à l’intérieur du massif de la forêt de Chaux. 
 
La 2ème écriture est relative à l’inscription d’une subvention de 1 000€ pour la participation 
de la CCVA au Tour de l’Avenir (épreuve cycliste) organisé cet été et dont le départ d’une 
étape s’est fait à Mouchard. 
 
La 3ème écriture présente un virement de crédit de 18 000€ entre le chapitre 011 et le chapitre 
65, pour la prise en charge de la subvention de la plateforme RH (mission Gestion 
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences territoriale). 
 
La 4ème écriture consiste en l’inscription de 50 000€ de crédits liés à l’évolution de la masse 
salariale des effectifs mutualisés (dont nouveaux agents mutualisés de Souvans), 
compensée en recette par l’évolution des attributions de compensation. 
 
L’équilibre de la section de fonctionnement est assuré par la baisse des crédits inscrits à 
l’article 65888 « autres charges de gestion courante » à hauteur de – 4 500€ (écriture n°5). 
 
B. Section d’Investissement 
 
Les écritures 6 à 9 correspondent aux projets : 

• Cadastre solaire (n°6), 
• Solarisation (n°7), 
• Mission CEP (n°8). 

Dont les rapports vous ont été présentés ce jour en séance. 
 
L’équilibre de la section d’investissement (écriture n°9) est assuré par la baisse de 
l’enveloppe de travaux inscrits en 2313, dont les crédits ne seront pas intégralement 
consommés d’ici la fin de l’année 2024. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les inscriptions 
et l’équilibre de la présente décision modificative du budget communautaire. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 
 
Etienne Rougeaux    Virginie Pate 
Le Président     Secrétaire de séance 
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